
Comité contre un impôt
supplémentaire
M. Patrick Coïdan
ch. des Hauts-Cornillons 3
1292 Chambésy

Genève, le 11 avril 2003.

concerne!: affiche de campagne

Monsieur,

Nous avons été extrêmement surpris de l’affiche de campagne pour laquelle a
opté le Comité contre un impôt supplémentaire.

L’Association STOP SUICIDE s’est toujours battue contre le tabou qui entoure
la question du suicide des jeunes. S’il est important de pouvoir parler, il est
extrêmement dangereux de banaliser la question du suicide. Or, c’est
exactement ce que dégage votre affiche.

Ainsi, c’est précisément sur ce point que nous aimerions nous attarder.

Nous trouvons en effet totalement déplacé qu’un Comité politique, quel qu’en
soit la cause, utilise le suicide comme argument politique. Un groupement qui
défend la cause publique ne peut ainsi profiter d’un thème si sensible en utilisant
une telle image.

Par la présente, Monsieur nous vous prions d’insister auprès de votre Comité pour
que ces affiches ne soient plus utilisées à l’avenir!: ces affiches ne peuvent
devenir vos affiches de campagne officielles. Le suicide n’est pas un argument
politique, mais un problème pour lequel il faut trouver des solutions. D’où, ces
affiches banalisant cet acte, ne sont absolument pas admissibles sur la voie
publique et encore moins en annonces dans la presse.

Tout en restant à votre entière disposition, nous vous prions d’agréer, Monsieur,
au nom de STOP SUICIDE, nos meilleures salutations,

pour STOP SUICIDE

Aurélie Jaecklé, présidente

annexes!: –!Rapport d’activités 2001 et 2002
–!Journal hors-série no 1, consacré à la MARCHE SILENCIEUSE

copie à!: –!Mme Maja Perret-Catipovic, responsable du Centre d’études et de 
prévention du suicide
–!Conseillers municipaux du Canton de Genève et députés au Grand 
conseil genevois
–!Partis politiques genevois
–!Presse genevoise
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